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Local 

L’escalier conduisant aux salles du rez-de-chaussée du côté de la Place de la Préfecture, et le 

plancher de l’une de ces salles, qui menaçaient ruine, ont été refaits à neuf, en décembre dernier. 

M. l’Architecte du département a examiné la lézarde d’un mur intérieur du 1er étage, que j’avais 

signalée dans mon précédent rapport ; il a conclu qu’elle n’offrait aucun danger. 

 

Dons et réintégration 

Dons : Les héritiers de M. Peltier, ancien pharmacien à Mézières, m’ayant donné 

personnellement, et pour en disposer à ma guise, dix dossiers de documents intéressant les 

Ardennes, je les ai remis aux Archives départementales, où ils ont été classés dans la série F 

(article 124-133). 

M. Al. Baudon, de Reims, a fait dont, aux Archives, de trois pièces concernant la fabrique de 

Thugny (1698, 1726 et 1753), qui ont été ajoutées au dossier G. 259. 

Réintégration : Les Archives départementales possédaient déjà les fonds des tribunaux 

révolutionnaires des districts de Charleville, Grandpré, Rethel, Rocroi et Vouziers. Seuls, ceux 

du district de Sedan manquaient à la collection ; ils viennent d’être versés aux Archives, et 

comprennent 48 registres et liasses, qui feront partie du Supplément de la série L. 

 

Versements 

Des versements ont été faits par les bureaux suivants : 1ère Division, 68 liasses (3 août 1911) ; 

2e Division, 156 liasses (27 octobre 1911) ; Greffe du Conseil de Préfecture, 99 liasses (23 mars 

1912) ; Service vicinal, 12 liasses et registres (4 août 1911) ; Trésorerie générale, 249 registres 

(11 décembre 1911), et 28 liasses (1er février 1912). 

 

 

 

 



Archives anciennes 

Classement : Le dépouillement des 1.034 cartons des affaires communales de la série O a été 

effectué ; j’y ai recueilli 118 dossiers de l’époque révolutionnaire, qui ont été classés dans le 

Supplément de la série L. 

Etat sommaire : En attendant l’établissement du Répertoire numérique des fonds non 

inventoriés de la série B, j’ai dressé un état alphabétique de ces fonds, au nombre de 487 ; cet 

état a été approuvé par M. le Ministre de l’Instruction publique, le 30 janvier 1912. 

Répertoire numérique : Le classement définitif et la rédaction du Répertoire numérique des 

articles 721 à 1356 de la série L (Supplément) ont été faits, avec l’approbation de M. le Ministre, 

en date du 3 juin 1912. 

Impression : La moitié du crédit de l’année 1912 a servi à l’achèvement du paiement du 

Répertoire de la série des Domaines nationaux ; l’impression de la Table générale du tome III 

(1ère partie) de l’Inventaire va donc pouvoir être entreprise ; le spécimen-type proposé à M. le 

Ministre, pour la composition de cette Table, a été approuvé par lui, le 2 mai 1912. 

 

Archives modernes 

Outre les recherches habituelles, pour les administrations et le public, qui deviennent de plus 

en plus nombreuses, M. Semer a vérifié et rangé, provisoirement, 319 liasses appartenant aux 

derniers versements. Il a classé définitivement : 48 liasses de la série M ; 30 liasses de la série 

O (budgets des communes, de 1904 à 1909) ; 48 liasses des séries O et X (Comptes des 

percepteurs, de 1906 à 1909), en les répartissant dans les fonds des communes, des syndicats, 

des hospices et des bureaux de bienfaisance ; et environ 18.000 brevets d’invention. 

De plus, il a continué la préparation du Répertoire numérique de la série M (personnel et 

administration générale), et rédigé les tables alphabétiques des principales publications 

historiques qui sont mises à la disposition des chercheurs, dans la salle de travail. 

 

Recherches 

Du 1er juillet 1911 au 30 juin 1912, les demandes de recherches et les communications de pièces 

se sont élevées à 2.464, soit 474 de plus que l’an dernier. 

 

Expéditions 

Il a été délivré, gratuitement, 18 certificats de tirage au sort, et 13 rôles administratifs (exécution 

de la circulaire ministérielle du 15 décembre 1903). Onze rôles modernes, à O franc 75, ont 

produit la somme de 8 francs 25, au profit du Département. 

 

 

 



Vente de l’Inventaire 

M. René, libraire à Mézières, a vendu : 2 exemplaires du tome III, 1ère partie (net 32 francs) ; 3 

exemplaires du tome III, 2e partie, 36 francs ; 1 exemplaire du tome V, 4 francs ; 1 exemplaire 

du tome VI, 6 francs ; 1 exemplaire du Répertoire de la série Q, 1 franc 60 ; soit, en tout, 79 

francs 60, au profit du Département. 

Dépôt fait de nouveaux volumes, il reste, au 1er juillet 1912, chez M. René, 1 exemplaire de 

chacun des tomes I, III (1ère partie), III (2e partie), IV, V et VI ; et deux exemplaires du 

Répertoire de la série Q. 

 

Bibliothèque des Archives 

Divers ouvrages, inscrits au Catalogue, ont été donnés à la Bibliothèque des Archives, par M. 

le Ministre de l’Instruction publique, par M. le Prince de Monaco, et par M. l’abbé Bouchez, 

M. Henri Jadart, et M. Gaston Robert. 

Cette Bibliothèque a également reçu l’Inventaire des aveux et dénombrements déposés aux 

Archives départementales, à Metz, par M. Ed. Sauer (in octavo, XVIII-232 pages), en échange 

du tome IV de notre Inventaire. 

 

Archives communales 

Circulaires : Conformément à une dépêche de M. le Ministre de l’Instruction publique, en date 

du 3 juin 1912, deux circulaires relatives au récolement des Archives communales et au dépôt 

de leurs titres antérieurs à 1800, paraîtront dans le numéro du Recueil des actes administratifs 

en cours d’impression. 

Inspection : Un compte rendu spécial sur l’inspection des Archives communales, qui n’est pas 

destiné à l’impression, vous sera adressé prochainement. 

Les dépôts inspectés appartiennent aux cantons de Charleville, Le Chesne, Juniville, Machault, 

Monthermé, Novion-Porcien, Renwez, Rethel et Tourteron. 

 

Crédits à inscrire au budget 

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de vouloir bien inscrire, au budget de 1913, les crédits votés 

pour 1912. 

L’Archiviste du Département 

                   PAUL LAURENT 

 

 

 


